
Marathon des Neiges                 Dimanche 6 février 2022 
 
 
Les épreuves  
Elle se dérouleront sur une boucle de 7,5km  

- - 30 km Libre individual ou en relais 
- - 15 km Libre individual ou en relais 

L'épreuve « relais » empruntera le tracé de l'épreuve « individuelle ». 
Chaque équipe devra être constituée au choix de 2, 3 ou 4 relayeurs sur le 30km et de 2 relayeurs sur le 15km. Chaque 
équipe sera libre de s'organiser comme elle le souhaite à partir du moment où elle utilise la zone de relais déterminée. 
Le passage de témoin devra se faire sur la zone relais. Le témoin sera constitué du dossard commun à l’équipe et devra 
être porté correctement. 
Plusieurs lignes de départ pourront être mises en place. 
Un ravitaillement est prévu à l ’arrivée. 
 
Programme 

- 8h00 : distribution des dossards 
- 10h00 : départ du 30 Km  
- 10h45 : départ du 15 Km 
- 12h00 : Remise des prix 

Participation et catégories d’âge 
- Le 30 km est ouvert à toutes les catégories à partir de U20, possedant un titre fédéral (licences FFS, carte neige 

ou ticket course) 
- Le 15 km est ouvert à toutes les catégories à partir de U17, possedant un titre fédéral (licences FFS, carte neige 

ou ticket course) 

  
Inscriptions 
En ligne jusqu’au vendredi 4 février minuit sur le site: https://inscriptions-taktik-sport.com/marathondesneiges2022 
Par bulletin “papier” à retourner à Cécile Leyder, 4 Les Champs Martin, 39400 Morbier, accompagné du chèque libellé 
à Marathon des Neiges, Foyer Rural Prénovel Les Piards. Les inscriptions doivent être réceptionnées avant vendredi 
04/02/2022. 
Si l’une des pièces est manquante, l’inscription sera considérée comme nulle. Il ne sera pas envoyé de confirmation 
d’inscription. 
Obligation d ’un certificat médical de non contre-indication de la pratique du ski de fond en compétition, daté de moins 
d’un an.  
 
Tarifs d’inscriptions 

- 30 Km Libre : 20€ en individuel, 25€ par équipe 
- 15 Km Libre : 16€ en individuel, 20 € par équipe 
- Les inscriptions se feront en ligne jusqu’au vendredi 4 février à minuit 

En cas d’annulation, les inscriptions seront intégralement remboursées, hors frais. 
 
Désistement  
Un coureur ou une équipe peut se désister en informant l’organisation par mail cecile.leyder@wanadoo.fr :  

- Jusqu’au mercredi 2 février à 18h sans justification et sans retenue financière. 
- Jusqu’au dimanche 6 février, sur présentation d’un certificat médical. 

La composition d’une équipe pourra être modifiée jusqu’au dimanche 6 février. 
  
Acceptation du présent règlement 
En acquittant son inscription, chaque concurrent confirme avoir pris connaissance du règlement de la course et l’accepter 
sans réserve. 


